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Regeste
A.________ /Administration cantonale des impôts, B.________, Municipalité de Troistorrents, Service cantonal des contributions du canton du Valais | Qualité pour recourir d'une commune à l'encontre d'une décision de l'ACI fixant le domicile d'un contribuable dans un autre canton laissée indécise, le recours devant être rejeté. La commune recourante n'est en effet pas parvenue à apporter la preuve que le contribuable en cause passait plus de temps dans la commune où résident sa compagne et ses enfants, que dans la commune où il a indiqué avoir son domicile principal. Recours rejeté, dans la mesure où il est recevable.
Erwägungen
E. 1
Se pose en premier lieu la question de la qualité pour recourir de la Commune de A.________ à l'encontre de la décision rendue par l'ACI. a) Selon l'art. 18 al. 1 de la loi du 4 juillet 2000 sur les impôts directs cantonaux (LI; RSV 642.11), les personnes physiques domiciliées ou en séjour dans le canton, au regard du droit fiscal, doivent l'impôt au lieu de leur domicile ou de leur séjour. Lorsque le lieu de la taxation ne peut pas être déterminé d'emblée, il est fixé par l'Administration cantonale des impôts sur demande du contribuable, des municipalités ou des Offices d'impôt de district intéressés. Cette décision peut faire l'objet d'un recours, conformément à la loi sur la procédure administrative (art. 18 al. 6 LI). A teneur de l'art. 199 LI, le recours au Tribunal cantonal s'exerce conformément à la loi sur la procédure administrative. D'après l'art. 75 de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; RSV 173.36), applicable à la procédure de recours devant le Tribunal cantonal en vertu du renvoi prévu à l'art. 99 LPA-VD, a qualité pour former recours toute personne physique ou morale ayant pris part à la procédure devant l'autorité précédente ou ayant été privée de la possibilité de le faire, qui est atteinte par la décision attaquée et qui dispose d'un intérêt digne de protection à ce qu'elle soit annulée ou modifiée (let. a) ainsi que toute autre personnes ou autorité qu'une loi autorise à recourir (let. b). Le Tribunal cantonal reconnaît la qualité pour recourir des communes en matière de double imposition intracantonale (arrêts FI.2010.0050 du 2 février 2011 consid. 1a/bb; FI.2008.0129 du 27 mai 2009 consid. 1a p. 5; FI.2002.0032 du 13 août 2004 consid. 3b p. 6; cf. également Etienne Poltier, Quelques aspects de droit de procédure en matière de double imposition intercantonale, RDAF 2003 II p. 423, p. 431), tout en réservant la question des effets sur ce point de la loi fédérale du 14 décembre 1990 sur l'harmonisation des impôts directs des cantons et des communes (LHID; RS 642.14 – arrêts FI.2010.0050 du 2 février 2011 consid. 1a/bb; FI.2003.0055 du 26 janvier 2004 consid. 1 p. 5). A cet égard, le Tribunal fédéral a jugé qu'un intérêt purement fiscal ne constituait pas un intérêt digne de protection ouvrant la voie du recours en matière de droit public (ATF 136 II 274 consid. 4.2 p. 279; 2P.204/2006 du 21 mai 2007 consid. 5.2). b) Au vu de la jurisprudence précitée, il n'est pas certain que la commune recourante dispose de la qualité pour recourir contre la décision litigieuse. Cette question peut toutefois demeurer indécise, dans la mesure où le recours doit être rejeté pour les motifs exposés ci-après.
E. 2
a) Le principe de la prohibition de la double imposition, déduit de l’art. 127 al. 3 1 ère phr. Cst., s’oppose à ce qu’un contribuable soit concrètement soumis, par deux ou plusieurs cantons, sur le même objet, pendant la même période, à des impôts analogues (double imposition effective) ou à ce qu’un canton excède les limites de sa souveraineté fiscale et, violant les règles de conflit jurisprudentielles, prétende prélever un impôt dont la perception est de la seule compétence d’un autre canton (double imposition virtuelle; ATF 140 I 114 consid. 2.3.1 p. 117 s., 138 I 297 consid. 3.1 p. 300/301, 137 I 145 consid. 2.2 p. 147, 134 I 303 consid. 2.1 pp. 306 ss, et les arrêts cités). b) A teneur de l’art. 3 LI, les personnes physiques sont assujetties à l’impôt à raison de leur rattachement personnel lorsque, au regard du droit fiscal, elles sont domiciliées ou séjournent dans le canton (al. 1); une personne a son domicile dans le canton, au regard du droit fiscal, lorsqu’elle y réside avec l’intention de s’y établir durablement ou lorsqu’elle y a un domicile légal spécial en vertu du droit fédéral (al. 2). Les personnes physiques domiciliées dans le canton, au regard du droit fiscal, doivent l’impôt au lieu de leur domicile (art. 18 al. 1 LI). Cette règle est conforme à celle de l’art. 3 al. 2 LHID (cf. ATF 132 I 129 consid. 4.1 p. 36, 131 I 145 consid. 4.1 p. 150). Par ailleurs, à teneur de l'art. 9 de la loi vaudoise du 5 décembre 1956 sur les impôts communaux (LICom; RSV 650.11) , le contribuable est soumis à l'impôt communal dans la commune où il paie l'impôt cantonal, ce sous réserve de cas spéciaux prévus aux articles 10 à 14 LICom (immeubles, activité lucrative indépendante, séjour saisonnier). Le domicile fiscal (principal) d'une personne physique exerçant une activité lucrative dépendante se trouve au lieu où elle réside avec l'intention de s'y établir durablement, soit le lieu où la personne a le centre de ses intérêts personnels. Ce lieu se détermine en fonction de l'ensemble des circonstances objectives et non sur la base des seules déclarations du contribuable, qui ne peut pas choisir librement son domicile fiscal (ATF 138 II 300 consid. 3.2 p. 305 s.). La détermination du domicile fiscal implique d'apprécier des éléments de fait relevant du for interne des contribuables, soit de leur volonté d'établir en un lieu le centre de leurs intérêts personnels. Cette appréciation ne peut guère se fonder sur des preuves strictes, mais résulte généralement d'un faisceau d'indices; elle nécessite une prise de considération détaillée de l'ensemble des relations professionnelles, familiales et sociales (cf. ATF 2C_307/2015 du 13 octobre 2015 consid. 4.1; 2C_397/2010 du 6 décembre 2010 consid. 2.4.2, paru in : RDAF 2011 II p. 133). Dans ce contexte, le domicile politique ne joue pas un rôle décisif: le dépôt des papiers et l'exercice des droits politiques ne constituent, au même titre que les autres relations de la personne assujettie à l'impôt, que des indices propres à déterminer le domicile fiscal (cf. ATF 132 I 29 consid. 4.1 p. 35 s.; 2C_307/2015 du 13 octobre 2015 consid. 4.1). En matière fiscale, il appartient à l'autorité d'établir les faits qui justifient l'assujettissement et qui augmentent la taxation, tandis que le contribuable doit prouver les faits qui diminuent la dette ou la suppriment (cf. ATF 2A.374/2006 du 30 octobre 2006 consid. 4.3). En ce qui concerne le domicile, cela implique qu'il appartient à l'autorité d'apporter les éléments de fait nécessaires pour établir le domicile fiscal déterminant pour l'assujettissement (cf. ATF 2C_627/2011 du 7 mars 2012 consid. 4.2). Quand des indices clairs et précis rendent vraisemblable l'état de fait établi par l'autorité, il revient ensuite au contribuable de réfuter, preuves à l'appui, les faits avancés par celle-ci (cf. ATF 2C_50/2014 du 28 mai 2014 consid. 5.3; 2C_111/2012 du 25 juillet 2012 consid. 4.4; 2C_484/2009 du 30 septembre 2010 consid. 3.3). La procédure de taxation est ainsi caractérisée par la collaboration réciproque de l'autorité fiscale et du contribuable (cf. ATF 2C_307/2015 du 13 octobre 2015 consid. 4.2; 2C_50/2014 du 28 mai 2014 consid. 5.3; 2A.374/2006 du 30 octobre 2006 consid. 4). Si une personne séjourne alternativement à deux endroits, ce qui est notamment le cas lorsque le lieu de travail ne coïncide pas avec le lieu de résidence habituelle, son domicile fiscal se trouve au lieu avec lequel elle a les relations les plus étroites. Pour le contribuable exerçant une activité lucrative dépendante, le domicile fiscal se trouve en principe à son lieu de travail, soit au lieu à partir duquel il exerce quotidiennement son activité lucrative, pour une longue durée ou pour un temps indéterminé, en vue de subvenir à ses besoins (cf. ATF 132 I 29 consid. 4.2 p. 36; 125 I 54 consid. 2b p. 56). Pour le contribuable marié ainsi que pour les personnes vivant en concubinage, quand bien même elles sont imposables de manière séparée, les liens créés par les rapports personnels et familiaux (époux, concubin ou enfants) sont tenus pour plus forts que ceux tissés au lieu du travail; pour cette raison, ces personnes sont en principe imposables au lieu de résidence de la famille (ATF 2C_536/2014 du 6 février 2015 consid. 2.2; 2C_170/2012 du 12 juillet 2012 consid. 3; cf. également ATF 125 I 54 consid. 2b/aa p. 56/57; 125 I 458 consid. 2d p. 467 s.; 121 I 14 consid. 4 a p. 16). Il en va de même pour le contribuable marié qui exerce une activité lucrative dépendante (sans avoir de fonction dirigeante) et ne rentre dans sa famille que pour les fins de semaine et pendant son temps libre. Ce n'est que lorsque ce même contribuable ne rentre pas dans sa famille en fin de semaine ou pas avec la régularité nécessaire que son domicile fiscal principal est au lieu du travail, le lieu de résidence de la famille représentant alors pour lui un domicile fiscal secondaire (ATF 132 I 29 consid. 4.2 p. 36 s.; 2C_918/2011 du 12 avril 2012 consid. 3.2). c) Le domicile de la famille de B.________ se trouve en l'occurrence dans la Commune de A.________. La particularité du cas d'espèce tient au fait que B.________ a déclaré ne se rendre au domicile de sa compagne qu'à raison de deux soirs par semaine, pour s'occuper de ses enfants. La commune recourante met en doute ces déclarations et considère que B.________ réside en réalité de manière plus importante sur son territoire communal, dans la mesure où le logement de sa compagne se situe à proximité de son lieu habituel de travail. La commune recourante semble remettre en cause la pertinence des déclarations de B.________. Elle n'apporte toutefois aucun élément de preuve de nature à établir que B.________ passerait plus de deux nuits par semaine au domicile de sa compagne et de ses enfants. Les seules constatations de membres de l'exécutif communal, selon lesquelles B.________ serait vu de manière régulière à ********, n'apparaissent pas contradictoires avec les propres déclarations du contribuable. Ce dernier a par ailleurs spontanément reconnu, dans le cadre du questionnaire adressé à l'ACI en vue de la détermination de son domicile fiscal, qu'il était en couple avec la mère de ses enfants. Dans ces circonstances, il importe peu que les photographies extraites par la recourante du compte Facebook de B.________ témoignent d'une telle relation. L'allusion de B.________ à son lieu de travail à Lausanne lors d'un passage au bureau du Contrôle des habitants n'apparaît pas non plus déterminante. Il n'est en effet pas exclu que B.________ déploie une partie importante de son activité lucrative à Lausanne. Le contribuable admet d'ailleurs lui-même partager son temps entre le Canton de Vaud et le Canton du Valais. Il y a dès lors lieu de s'en tenir aux faits retenus par l'autorité intimée, à savoir que B.________ passe la plupart de ses nuits à ********, dont au moins deux nuits durant la semaine. Le décompte d'électricité produit par B.________, s'il ne permet pas d'établir que ce dernier occupe bien à titre personnel son logement, constitue un indice supplémentaire du bien-fondé de ses déclarations. Compte tenu des modalités particulières de l'organisation familiale du contribuable, qui ne cohabite que deux jours par semaine au domicile de sa compagne et de leurs enfants, on ne saurait considérer que son domicile doit être fixé dans la Commune de A.________. B.________ se rend en effet tout aussi régulièrement à son travail depuis ********. Dans la mesure où il y passe également ses week-ends et ses vacances, on doit admettre, comme l'a retenu à juste titre l'autorité intimée, que les liens de B.________ avec ******** sont plus étroits que ceux qu'il entretient avec la Commune de A.________.
E. 3
Le recours doit ainsi être rejeté, dans la mesure où il est recevable, et la décision attaquée confirmée. Il est statué sans frais, ni allocation de dépens.
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